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Programme initial 2026 des Aménagements en Traverses d’Agglomération (ATA) 
 

Rappels sur les principes de la politique ATA adoptés par le Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace 

Par délibération n°CD-2021-5-1-2 du 31 mai 2021, le Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace a approuvé la politique d’aménagement sur les routes départementales 

en traverses d’agglomération. Ces travaux relèvent à la fois de la Collectivité européenne d’Alsace, en sa qualité de propriétaire de la route, chargée de l’entretien de la 

chaussée, et de la commune, au titre des pouvoirs de police du maire ou, s’il y a lieu, de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), au titre des pouvoirs 

de police de son Président.  

Aussi, la Collectivité européenne d’Alsace assure la maitrise d’ouvrage et le financement des travaux de réfection de la chaussée. Pour garantir un juste équilibre territorial, 

ces travaux sont limités à un plafond de 250 000 € TTC par commune ou EPCI et par an. 

De fait, et de manière exceptionnelle, lorsque la reprise complète de la structure de chaussée se justifie par son état et est confirmée par la Collectivité européenne d’Alsace, 

ou lorsque la commune ou l’EPCI compétent souhaite modifier en profondeur le profil en long ou le profil en travers de la route au-delà de ce qui est nécessaire pour son 

entretien, la Collectivité européenne d’Alsace peut transférer à chaque commune ou EPCI intéressé, de façon temporaire, la maitrise d’ouvrage pour la réalisation desdits 

travaux, y compris les travaux de chaussée sur RD.  

A cet effet, la délibération du Conseil n°CD-2021-8-7-1 du 6 décembre 2021 a approuvé un modèle-type de convention de transfert temporaire de maitrise d’ouvrage sur la 

base de laquelle le Président est autorisé à conclure avec chaque commune ou EPCI intéressé une convention portant transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage des travaux 

sur chaussée de RD sans délibération spécifique préalable de l’Assemblée. 

En outre, la délibération n°CD-2021-8-7-1 précitée approuve un modèle-type d’avenant pouvant être utilisé en cas de modifications dans le programme prévisionnel des 

travaux et/ou dans l’enveloppe financière prévisionnelle de chaque opération entrainant des dépassements, dans la limite du montant prévisionnel maximal des travaux pris 

en charge par la Collectivité européenne d’Alsace (250 000 € TTC comme indiqué ci-dessus), étant précisé qu’en cas de montant initial de la part de la CeA dans l’opération 

proche de 250 000 € TTC, la conclusion de l’avenant par le Président, sans délibération spécifique préalable de l’Assemblée,  est autorisée dans la limite d’une éventuelle 

augmentation de 10% de la part de l’opération revenant à la Collectivité européenne d’Alsace, soit jusqu’à 275 000 € TTC maximum. A l’instar de la convention initialement 

conclue pour l’opération dont le programme prévisionnel a connu des modifications avec conséquences financières, l’avenant afférent sera conclu sans délibération spécifique 

préalable de l’Assemblée. 

Conformément à la politique ATA approuvée par les délibérations susvisées, dans le but de lisser la programmation sur l’année 2026 et de permettre des ajustements et 

rattrapages, les demandes communales ou intercommunales sont instruites en deux temps : 

- Une première session avec un dépôt des dossiers pour le 30 juin 2025, pour un démarrage des travaux au 1er semestre 2026. Ces opérations s’inscrivent dans le 

cadre du programme initial 2026, 

- Une seconde session avec un dépôt des dossiers pour le 31 décembre 2025, pour un démarrage des travaux au second semestre 2026. Ces opérations pourront 

s’inscrire dans le cadre du programme complémentaire 2026, qui sera soumis à approbation du Conseil durant le premier semestre 2026. 
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ATA – Programme 2026 

Les montants indiqués dans le tableau sont des estimations prévisionnelles, en l’état pour la présente délibération et qui sont susceptibles d’évoluer. 

Conformément à la délibération précitée du 31 mai 2021 et comme indiqué ci-dessus, le montant des travaux relevant de la charge de la CeA pour une 

opération ATA, est déterminé dans la limite, d’une part, du plafond de 250 000€ par commune et par an, et d’autre part, des autorisations de programme 

disponibles pour les opérations ATA. 
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